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106 mesures pour prévenir la violence

Woa4 iomma tonta iemibla i Vaugmentation de la violence
dam la vie quotidienne : dime, viol, iemma battuti, agra-
iivitt par la pollution, la publicité, le bruit
Que flaire pour lutte*, contre cei agieiiiom
En I97S déjà le gouvernement {rançaii avait change une com-
miiiion d'établir un rapport iur le iujet. J'ai pu me le
procurer et parmi lei 106 meiWiei pnéconiiéa, j'en ai relevé
quelque* una me paraiiiant i'adapter à notre iocittt.
I. atténuation du ientiment d' imécurité, pour cela :

mieux iairz connaître à la population le rôle et lei
miniem de la police - ieniibituer lei citoyem à leun
divoin d'aniitance enven autrui

2. préparation à la vie iodate, pour cela :

aider lei iamilla dam leur action éducative - volontier
l'éducation civique - limiter la diüuiion de la violence
4 la téléviiion - éduquer lei jeunei au langage
télévisuel

3. acceiiibilité au monde du trayait, pour cela :

développer lei itagei dam la entrepriia - promouvoir
la actioni permettant l'acca da iemma à da emploii
juiqu'a préient exclusivement maiculim - développer la
honaina mobila dam l'induitrie

4. accueil dam la cité,, pour cela :
diveniffier le type da appartementi par immeuble aiin de
lutter contre la iégrégation par type de iamilta - ia-
voriier l'implantation de locaux iodaux - permettre en
milieu urbain la vie aiiociative par la création de poite,
d'animateun ipéciatiiéi - &avoriier le développement du
bénévolat - réglementer de iaçon iévlre la vente d'atco-
oli Ion da i&ta, bali, etc..

Comme iimpla citouenna iuiaa ca meiu/i« noui concernent
auiii. Et voila du pain iur ta. planchtpour 1982.

H

Remontons-nous le moral
en remontant le temps...
Courrier, 21 mars 1933 :
quelques bonnes idées contre le chômage

GENEVE AUX GENEVOIS
La Ligue dot Citoyem OenevoU nous oom*

munique la lettre gainante qu'elle a adressée
au Conseil d'Etat s

Monsieur le Président et Messieurs les
Conseillers,

En novembre dernier, non* avons nanti la
presse par un communique concernant la
question du chômage à Genève.

Comme cette question est encore pins
brûlante qu'à cette époque, nous venons
respectueusement attirer votre attention sur les fait»
suivans :

\. — L'augtmen tatton dm. p erscran al Jémlnjn
dans les bureaux dee Administrations
genevoises. No devraient être admises qne les femmes

qui sont soutien de famille on qui ont à
subvenir à leur entretien, telles qne les veuves,

les isolées et les célibataires sans soutien!
2. — Le cumul des fonctions de la femme

fonctionnaire mariée.
8. — Les fonctionnaires retraites dont la

montant de la retraite est suffisant pour
subvenir à leur existence et qui occupent d'antres
emplois. *

Nous estimons qns les emplois dans les
Administration« doivent avant tout revenir au

Le** mllmWF^nons semble venu de prendre
sans retard d'énergique» mesures pour remédier

à cet état de choses mi a, à notre point
de vue, trop duré.

D'antre part, n'y atusalt-M pas possibilité
d'Intervenir auprès des Administrations
privées et autres employeurs, afin que les mêmes
mWrrW «MlMfl^pMsesf

Nous avons la conviction que cette manière
d'agir contribuera dans uns certaine mesure
à la diminution du chômage dan* notre canton.

Espérant que tous prendre» an considération
ces suggestions en les réalisant dans le plus
bref délai, nous vous prions d'asrrtVr,
Monsieur 1« Préaident et Messieurs les Oonselllea
l'assurance 4« notre haute considération. ~
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